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É C O L E  N A T I O N A L E  D E  T H É Â T R E  D U  C A N A D A

PROVENANCE DES DONS

ATTRIBUTION DES DONS

TYPES DE DONS

TOTAL DES DONS :	 949 300 $

NOMBRE DE DONATEURS :	 106

FINANCEMENT 
PRIVÉ

Les données suivantes reflètent les dons reçus durant l’exercice financier 
s’étendant du 1er août 2008 au 31 juillet 2009. 

Compagnies	
695 810 $	
73 %	

Individus  	
218 3 42 $	
23 %

Fondations	
35 14 8 $	
4  %

Fonds de bourses  	
68 107 $	
7  %

Dons en nature	
8 216 $	
1  %

Fondations communautaires	
135 6 42 $	
14 %

Bourses directes	
60 658 $	
6  %

Campagne 
d ’ inscriptions  et 
d ’auditions  	
417 953 $	
45 %

Projets artistiques   et 
pédagogiques spéciaux 	
258 724 $	
27 %

Fonds courants	
319 382 $	
3 4 %

Dons en nature	
426 169 $	
45 %

Fonds de dotation	
203 749 $	
21 %
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É C O L E  N A T I O N A L E  D E  T H É Â T R E  D U  C A N A D A

Fonds de 
bourses et bourses 
directes

Au   3 1  ju  i ll  e t  2 0 0 9

Joseph-Ble v iss Memorial	 241 573  	 7  300  
Cirque du Soleil	  200 125  	 5  500  
Fondat ion de l a Fa mille J .W.  McConnell	 200 000  	 6  100  
Honor able Paul ine- McGibbon 	 188 343  	 5  700  
Pow er Corpor at ion	 175 000  	 5  300  
Socié té Ca n a dienne d’Hy pothèques e t de Logemen t	 150 000  	 4  500  
Tr a nsCa n a da P ipeL ines	 140 000  	 4  200  
A nciens de l’ÉNT	  125 688  	 3  800  
Eric-Steiner	 125 650  	 3  800  
Québec	 118 340  	 3  600  
Barbar a & John Poole	 100 000  	 3  000  
RBC Ba nque Royale 	 100 000  	 3  000  
Bruno - Gerussi 	 97 545  	 2  900  
Hydro - Québec	 96 000  	 2  900  
BMO Groupe f in a ncier	 90 000  	 2  400  
Groupe f in a ncier Ba nque TD	 75 000  	 1  800  
G .R . A .-Rice	 67 500  	 2  000  
Carol & Dav id A ppel	 62 005  	 1  900  
M ichel & Suria Sa in t-Denis	 62 000  	 1  900  
Rogers Communicat ions	 60 000  	 1  100  
Alberta	 59 700  	 1  800  
K aha noff Foundat ion 	 55 000  	 1  700  
Br a m & Blum a A ppel	 51 323  	 1  600  
Barrick He art of Gold	 50 000  	 1  500  
CIBC	 50 000  	 1  500  
Ca isse cen tr a le Desj ardins	 50 000  	 1  500  
G a z Mé tropol i ta in	 50 000  	 1  500  
Cl iff- Minshull	 50 000  	 1  500  
Solomon Jack Sa f ia n 	 50 000  	 1  500  
Socié té Ca n a dienne des Postes	 50 000  	 1  500  
Fondat ion E aton	 46 141  	 1  400  
Ada Sl a igh t 	 45 357  	 1  400  
Enbridge	 40 300  	 1  200  
Nouvelle-Écosse	 36 000  	 1  100  
Ba nque N at ion ale du Ca n a da	 35 000  	 900  
Fa mille Burrow es	 35 000  	 900  
Cogeco	 35 000  	 1  100  
M ichel Trembl ay 	 34 078  	 1  000  
Walter Carsen	 33 000  	 1  000  
Den ise- Pelle t ier 	 31 000  	 900  

F
onds
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É C O L E  N A T I O N A L E  D E  T H É Â T R E  D U  C A N A D A

Fonds de 
bourses et bourses 
directes

Au   3 1  ju  i ll  e t  2 0 0 9

Don ald & Murr ay Dav is	 30 000  	 900  
One x Corpor at ion	 30 000  	 600  
Imperia l Tobacco Ca n a da ltée	 29 000  	 900  
S .M .  Bl a ir Fa mily Foundat ion	 27 950  	 800  
S imon Br ault & Louise S icuro	 27 827  	 600  
Monique Mercure	 26 298  	 800  
Am erica n E x press	 25 500  	 800  
Compagnie Se agr a m ltée	 25 000  	 800  
Cr a ig Foundat ion 	 25 000  	 800  
Robert E .  L a ndry	 25 000  	 700  
Sask atche wa n	 24 706  	 700  
G al a 25 i è m e a n n iversa ire	 22 500  	 700  
Pe tro - Ca n a da	 22 500  	 700  
George-W esle y 	 22 000  	 700  
M a nitoba	 21 000  	 600  
Desj ardins	 20 743  	 600  
Arthur & Est her Gelber	 20 500  	 600  
All ard Foundat ion	 20 000  	 600  
A xor Monumen t- N at ion a l	 20 000  	 600  
Chaw k ers Foundat ion	 20 000  	 600  
J . A .-DeSè ve	 20 000  	 600  
Luc Pl a mondon	 19 976  	 600  
N al in i  Ste wart & Fa mily	 18 718  	 500  
Bri t te- Moreno	 18 675  	 600  
Somer-Alberg	 17 150  	 500  
Je a n -Louis Roux TN  M	 16 200  	 500  
Fondat ion de l a Fa mille Birks	 16 000  	 500  
Fedn av ltée	 15 000  	 500  
Fondat ion J .  A rm a nd Bombardier	 15 000  	 500  
Fondat ion Tecolote	 15 000  	 500  
Norm a n & M arg are t Je w ison Charitable Foundat ion	 15 000  	 500  
Mé tro	 15 000  	 500  
Sen ator Norm a n M.  Paterson Foundat ion	 15 000  	 500  
Pr at t & Wh it ne y Ca n a da	 15 000  	 500  
Fr a ncine R ace t te & Don a ld Su therl a nd	 15 000  	 500  
SNC-L aval in	 15 000  	 500  
Pe ter & Shel agh Godsoe	 13 427  	 300  
Je a n -Besré	 13 414  	 400  
Rothm a ns,  Benson & Hedges Inc. 	 13 000  	 400  
Patricia & Dav id Rubin Fa mily 	 12 400  	 400  

F
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Joha nn a & Ca meron Mitchell	 12 200  	 400  
Jacquel ine & Derek Ol a nd	 12 200  	 400  
Sa m Sn iderm a n & Ja ne t M ays 	 12 200  	 400  
Yvo n Turcot	 12 200  	 400  
Cle at her Fa mily	 12 000  	 300  
Tom Care w	 11 830  	 400  
Hayden / S ime	 11 700  	 400  
Nouve au-Brunswick 	 11 049  	 300  
L aur a Els ie- M acMill a n	 11 000  	 300  
J .  Edward Johnson & Sharon Va nce Fa mily	 10 900  	 300  
Ass ia De Vreeze	 10 825  	 300  
IP SCO	 10 700  	 300  
Ele a nore Rom a now 	 10 600  	 300  
Patricia M .  Moore 	 10 300  	
Jodi  Wh ite	 10 235  	
John Codner 	 10 107  	 300  
G il  Desau tels 	 10 045  	
Bell Mobil i té	 10 000  	 300  
CN	 10 000  	 300  
Ca n a dien Pacif ique	 10 000  	 300  
Cel a nese Ca n a da	 10 000  	 300  
Emer a	 10 000  	 300  
Compagnie d’Assur a nce-V ie Empire	 10 000  	 300  
Energie Atomique du Ca n a da ltée	 10 000  	 300  
Ernst & Young	 10 000  	 300  
Fondat ion John -L abat t	 10 000  	 300  
Luba Goy	 10 000  	 300  
Ha mber Foundat ion 	 10 000  	 300  
George G ibbons Ron alds-Harris	 10 000  	 300  
Hun t O il  Compa n y of Ca n ada	 10 000  	 300  
J .D.  Irv ing Lt d. 	 10 000  	 300  
Henry Wh ite K inne ar Foundat ion	 10 000  	 300  
Lév esque Be aubien Geoffrion	 10 000  	 300  
McLe a n Foundat ion	 10 000  	 300  
George Cedric Me tcalf Cha ritable Foundat ion	 10 000  	 300  
Nova Chemicals Inc. 	 10 000  	 300  
Dav id- Pe acock 	 10 000  	 300  
N a ncy G .  Pow er	 10 000  	 300  
Product ions Benoit  Brière inc. 	 10 000  	
RSA	 10 000  	 300  

F
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É C O L E  N A T I O N A L E  D E  T H É Â T R E  D U  C A N A D A

Dia n a & Irv ing Sch wartz	 10 000  	 300  
Shaw Communicat ions	 10 000  	 300  
K ayl a Shoctor 	 10 000  	 300  
Sun wa p ta Broadcast ing	 10 000  	 300  
Un iversal Studios	 10 000  	 300  
Vel a n Inc. 	 10 000  	 300  
Moosehe a d	 9 999  	 300  
Adrian Merchant Macdonald & Donald S. Macdonald 	 8  000  	
Bern ard G .  Côt é	 6 935  	
Je a n - Cl aude & Penelope Baudine t	 6 900  	
Prix S ims Fa mily pour L’enseignemen t	 3 400  	
Paul Robill ard	 2 211  	
SOUS-TOTAL – FONDS D’ORIGINE EXTERNE :	 4 678 688  	 136 600  

Gouverneurs e t membres de l’ÉNT	  647 852  	 18 100  
École n at ion a le de thé âtre du Ca n a da	 503 802  	 15 300  
SOUS-TOTAL – FONDS D’ORIGINE INTERNE :	 1 151 654  	 33 400  

		
Pe ter Dw yer		  10 000  
Hydro - Québec		  10 000  
Wa jdi  Mouawa d		  7  000  
Fondat ion RBC 		  5  000  
Ada Sl a igh t		  5  000  
IODE		  3  000  
Tull io Cedr aschi 		  2  500  
Am is de l’ÉNT		   2  410  
Luc Pl a mondon		  2  200  
Va ncouver Foundat ion		  1  775  
Ja mes Venner Russell Foundat ion		  1  334  
Leo Ciceri 		  1  148  
S imon Br ault & Louise S icuro		  1  000  
Pe ter Eldred 		  1  000  
A n i ta LeM arqua nd		  1  000  
Sous-total – Bourses directes :		  54 367  

		
GRAND TOTAL :	 5 830 342	 224 367	

F
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Message 
dU MINISTRE 

L’ÉCOLE NATIONALE DE THÉ ÂTRE DU CANADA REÇOIT DES SUBVENTIONS DE SOURCES GOUVERNEMENTALES PROVENANT DE PARTOUT 
AU PAYS. ELLES REFLÈTENT L’INTÉRÊT ET LA CONFIANCE QUE L’ÉCOLE CONTINUE DE GÉNÉRER D’UN OCÉAN À L’AUTRE. ELLE REMERCIE :





Rapport des vérificateurs 2

États financiers

Produits et charges 3

Évolution des soldes de fonds 4

Flux de trésorerie 5

Bilan 6

Notes complémentaires 7 - 21

École nationale de théâtre du Canada

États financiers
au 31 juillet 2009



 

Raymond Chabot Grant Thornton 
S.E.N.C.R.L. 

Bureau 2000 
Tour de la Banque Nationale 
600, rue De La Gauchetière Ouest 
Montréal (Québec)  H3B 4L8 
 
Téléphone : 514 878-2691 
Télécopieur : 514 878-2127 
www.rcgt.com 

 
 

Comptables agréés 
Membre de Grant Thornton International Ltd 

Rapport des vérificateurs

Au Bureau des Gouverneurs de
École nationale de théâtre du Canada

Nous avons vérifié le bilan de l'École nationale de théâtre du Canada au 31 juillet
2009 et les états des produits et charges, de l'évolution des soldes de fonds et des
flux de trésorerie de l'exercice terminé à cette date. La responsabilité de ces états
financiers incombe à la direction de l'organisme. Notre responsabilité consiste à
exprimer une opinion sur ces états financiers en nous fondant sur notre
vérification.

Notre vérification a été effectuée conformément aux normes de vérification 
généralement reconnues du Canada. Ces normes exigent que la vérification soit
planifiée et exécutée de manière à fournir l'assurance raisonnable que les états 
financiers sont exempts d'inexactitudes importantes. La vérification comprend le 
contrôle par sondages des éléments probants à l'appui des montants et des autres
éléments d'information fournis dans les états financiers. Elle comprend également
l'évaluation des principes comptables suivis et des estimations importantes faites
par la direction, ainsi qu'une appréciation de la présentation d'ensemble des états
financiers.

À notre avis, ces états financiers donnent, à tous les égards importants, une image
fidèle de la situation financière de l'organisme au 31 juillet 2009 ainsi que des
résultats de ses activités et de ses flux de trésorerie pour l'exercice terminé à cette
date selon les principes comptables généralement reconnus du Canada. 

Montréal, le 15 septembre 2009

1 Comptable agréé auditeur permis no 14444
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École nationale de théâtre du Canada
Flux de trésorerie
de l'exercice terminé le 31 juillet 2009

2009 2008
$ $

ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT
Insuffisance des produits par rapport aux charges (305 244) (786 478)
Éléments hors caisse

Amortissement des immobilisations 594 526 612 293
Variations de la juste valeur des placements non matérialisés (595 279) 2 033 507
Variations d'éléments du fonds de roulement (321 227) 95 265

Rentrées (sorties) nettes de fonds (627 224) 1 954 587

ACTIVITÉS DE FINANCEMENT ET D'INVESTISSEMENT
Emprunt à long terme 438 200
Remboursement d'emprunts à long terme (661 270) (637 687)
Dons privés relatifs au fonds de dotation 148 622 301 851
Placements de portefeuille 1 636 986 (2 664 765)
Immobilisations (668 500) (121 314)
Subventions gouvernementales à recevoir (133 382) 637 687
Entrées (sorties) nettes de fonds 760 656 (2 484 228)
Augmentation (diminution) de l’encaisse 133 432 (529 641)
Encaisse au début 210 697 740 338
Encaisse à la fin 344 129 210 697

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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École nationale de théâtre du Canada
Notes complémentaires
au 31 juillet 2009

1 - STATUTS ET OBJECTIF DE L'ORGANISME 

L'École nationale de théâtre du Canada est constituée en vertu de la Partie III de la Loi sur les 
compagnies (Québec). Elle offre une formation professionnelle, en français et en anglais, dans
toutes les disciplines liées au théâtre : l'interprétation, l'écriture dramatique, la mise en scène, la
scénographie et la production. Elle est un organisme sans but lucratif au sens de la Loi de l'impôt
sur le revenu.

2 - MODIFICATIONS COMPTABLES 

Norme récente adoptée 
Le 1er août 2008, conformément aux dispositions transitoires applicables, l'organisme a appliqué
les recommandations du chapitre 1535, « Informations à fournir concernant le capital », du Manuel
de l'Institut Canadien des Comptables Agréés (ICCA). Ce nouveau chapitre, entrant en vigueur pour
les exercices ouverts à compter du 1er octobre 2007, établit des normes pour la divulgation
d'informations sur le capital de l'organisme et la façon dont il est géré. La nouvelle norme comptable
couvre seulement les informations à fournir et n'a pas d'incidence sur les résultats financiers de
l'organisme.

Normes comptables futures 
Au 15 septembre 2009, certaines nouvelles sources premières de principes comptables
généralement reconnus du Canada (normes) ont été publiées mais ne sont pas encore entrées en
vigueur. L'organisme n'a adopté aucune de ces normes de façon anticipée. Les nouvelles normes
qui auront potentiellement une incidence sur les états financiers de l'organisme se détaillent comme
suit :

– En septembre 2008, l'ICCA a modifié la préface des normes comptables s'appliquant
uniquement aux organismes sans but lucratif et plusieurs chapitres de la série 4400, et a apporté
des modifications corrélatives à d'autres chapitres du Manuel de l'ICCA. Les principaux
changements apportés touchent notamment les éléments suivants :

* Inclusion des organismes sans but lucratif dans le champ d'application des chapitres 1540,
« États des flux de trésorerie », et 1751, « États financiers intermédiaires »;

* Élimination de l'obligation de traiter les soldes de fonds investis en immobilisations comme
une composante distincte des soldes de fonds;

* Modification afin de préciser que les produits et les charges doivent être comptabilisés et
présentés sur la base des montants bruts lorsque l'organisme sans but lucratif agit pour son
propre compte dans les opérations en cause;

* Ajout de directives supplémentaires concernant l'utilisation appropriée de l'exclusion du
champ d'application du chapitre 4430, « Immobilisations détenues par les organismes sans
but lucratif », pour les petites entités.
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École nationale de théâtre du Canada
Notes complémentaires
au 31 juillet 2009

2 - MODIFICATIONS COMPTABLES (suite) 

De plus, l'ICCA a publié le nouveau chapitre 4470, « Ventilation des charges des organismes
sans but lucratif – informations à fournir », qui établit des normes sur les informations à fournir
par l'organisme sans but lucratif qui classe ses charges par fonction et ventile des charges entre
les différentes fonctions auxquelles elles se rattachent.

Ces modifications entrent en vigueur pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2009 et
l'organisme les mettra en application à compter du 1er août 2009. La direction de l'organisme
n'est pas en mesure d'évaluer l'incidence qu'aura l'application de ces modifications sur les états
financiers.

D'autres nouvelles normes ont été publiées, mais elles ne devraient pas avoir d'incidence
importante sur les états financiers de l'organisme.

3 - CONVENTIONS COMPTABLES 

Base de présentation 
Les états financiers sont préparés selon la méthode du coût historique, à l'exception de certains
instruments financiers qui sont comptabilisés à la juste valeur. Aucune information sur la juste
valeur n'est présentée lorsque la valeur comptable correspond à une approximation raisonnable de
la juste valeur.

Estimations comptables 
Pour dresser des états financiers conformément aux principes comptables généralement reconnus
du Canada, la direction de l'organisme doit faire des estimations et poser des hypothèses qui ont
une incidence sur les montants présentés dans les états financiers et les notes y afférentes. Ces
estimations sont fondées sur la connaissance que la direction possède des événements en cours
et sur les mesures que l'organisme pourrait prendre à l’avenir. Les principales estimations ont trait à
la provision pour créances douteuses, à la durée probable d'utilisation des immobilisations, aux
évaluations de la juste valeur des placements et aux charges à payer. Les résultats réels pourraient
être différents de ces estimations.

Actifs et passifs financiers 
L'organisme a choisi d'appliquer les recommandations du chapitre 3861, « Instruments financiers –
informations à fournir et présentation », du Manuel de l'ICCA relativement à la présentation et aux
informations à fournir afférentes aux états financiers.
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École nationale de théâtre du Canada
Notes complémentaires
au 31 juillet 2009

3 - CONVENTIONS COMPTABLES (suite)

Lors de la comptabilisation initiale, tous les actifs et les passifs financiers sont évalués et
comptabilisés à leur juste valeur, à l'exception des actifs et des passifs financiers qui découlent de
certaines opérations entre apparentés. Les coûts de transaction liés aux actifs et aux passifs
financiers détenus à des fins de transaction sont comptabilisés à l'état des produits et charges et
présentés dans les charges d'administration. Les coûts de transaction liés aux autres passifs
financiers, exception faite de la dette à long terme, réduisent la valeur comptable des passifs
financiers afférents. Les coûts de transaction liés à la mise en place des emprunts à long terme
sont constatés à titre d'autres charges d'administration du fonds concerné lorsqu'ils sont engagés.
Les achats ou les cessions d'actifs financiers avec délai normalisé de livraison sont comptabilisés
à la date de transaction. 

Par la suite, les actifs et les passifs financiers sont évalués et comptabilisés comme il est décrit
ci-après.

Actifs financiers détenus à des fins de transaction
L'encaisse est classée comme actifs financiers détenus à des fins de transaction et les
placements de portefeuille sont désignés par l'organisme comme étant détenus à des fins de
transaction. Ils sont évalués à la juste valeur et les variations qui en découlent sont comptabilisées à
l'état des produits et charges. Les variations de la juste valeur comptabilisées à l'état des produits et
charges incluent les produits d'intérêts et de dividendes, les gains ou pertes de change ainsi que les
gains ou pertes réalisés et non réalisés, et sont présentées au poste Produits nets de placements.
La juste valeur des certificats de dépôt, des bons du Trésor, des titres du marché monétaire et des
obligations a été établie en fonction du taux du marché, celle des parts de fonds communs de
placement, à partir des valeurs transmises par les fiduciaires des fonds, et celle des actions, à
partir du dernier cours acheteur.

Lors de leur comptabilisation initiale, les placements de portefeuille sont désignés par l'organisme
comme étant détenus à des fins de transaction parce que l'organisme juge que l'information
financière générée par ce classement est plus pertinente pour les prises de décision et qu'elle
permet de mieux évaluer la performance de l'organisme.

Prêts et créances
Les débiteurs et les subventions gouvernementales à recevoir sont classés comme prêts et
créances. Ils sont évalués au coût après amortissement, lequel correspond généralement au
montant comptabilisé initialement moins toute provision pour créances douteuses. 

Autres passifs financiers
Les créditeurs, les dépôts remboursables et la dette à long terme sont classés comme autres
passifs financiers et sont évalués au coût après amortissement. La juste valeur de l'emprunt
hypothécaire portant intérêt à un taux variable est équivalente à la valeur comptable étant donné qu'il
porte intérêt à un taux qui varie en fonction du taux du marché. La juste valeur des emprunts à
terme à taux fixe est déterminée en actualisant les flux monétaires futurs au taux d'intérêt dont
l'organisme pourrait actuellement se prévaloir pour des emprunts comportant des conditions et des
échéances similaires. 
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École nationale de théâtre du Canada
Notes complémentaires
au 31 juillet 2009

3 - CONVENTIONS COMPTABLES (suite) 

Comptabilité par fonds 
Le fonds général présente les actifs, les passifs, et les produits et les charges afférents aux
activités générales de l’École.

Le fonds de prêts présente les actifs, les passifs, et les produits et les charges afférents à l'aide aux
étudiants de l’École qui éprouvent des difficultés financières temporaires, au moyen de prêts de
dépannage. Ces prêts ne portent pas intérêt et sont remboursables dans une période de 90 jours.

Le fonds d'immobilisations présente les actifs, les passifs, et les produits et les charges afférents
aux immobilisations.

Le fonds de bourses présente les actifs, les passifs, et les produits et les charges afférents à l'aide
aux étudiants de l’organisme qui éprouvent des difficultés financières de nature à compromettre la
poursuite de leurs études à l’École, au moyen de bourses. Cette aide est complémentaire aux
régimes gouvernementaux d'aide financière.

Le fonds de la chaire d'écriture dramatique présente les actifs, les passifs, et les produits et les
charges afférents aux auteurs dramatiques invités en résidence dans le but de favoriser le
développement de la dramaturgie de langue anglaise dans un contexte d'enseignement.

Le fonds de la chaire en mise en scène présente les actifs et les passifs, et les produits et les
charges afférents au soutien des activités de recherche, de production et d'enseignement en mise
en scène.

Le fonds de dotations présente les ressources reçues à titre de dotations.

Constatation des produits 

L'organisme applique la méthode de la comptabilité par fonds affectés pour comptabiliser les
apports.

Les apports affectés aux activités de fonctionnement sont constatés à titre de produits du fonds
général, selon la méthode du report, au cours de l'exercice où sont engagées les charges
auxquelles ils sont affectés. Les apports affectés pour lesquels l'organisme ne présente pas de
fonds affectés correspondants sont constatés dans le fonds général selon la méthode du report.
Tous les autres apports affectés sont constatés à titre de produits du fonds affecté approprié.

Les apports non affectés sont constatés à titre de produits du fonds général lorsqu'ils sont reçus ou
lorsqu'ils sont à recevoir si le montant à recevoir peut faire l’objet d’une estimation raisonnable et
que son encaissement est raisonnablement assuré.

Les apports reçus à titre de dotations sont constatés à titre de produits dans le fonds de dotations.
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3 - CONVENTIONS COMPTABLES (suite)

Les produits de placements tirés des ressources du fonds de dotations sont présentés dans le
fonds de bourses, le fonds de la chaire d'écriture dramatique ou le fonds de la chaire en mise en
scène, selon la nature des affectations stipulées par les apporteurs. Les produits de placements
tirés des ressources des fonds affectés sont constatés dans les fonds affectés correspondants.
Les autres produits de placements sont constatés à titre de produits du fonds général lorsqu'ils sont
gagnés.

Les produits autonomes sont constatés à titre de produits lorsqu'il existe un accord entre les
parties, que le montant de la transaction est déterminé, que le recouvrement de la créance est
raisonnablement assuré et que les services sont rendus. Le passif lié à la fraction des produits
autonomes facturés, mais non encore gagnés, est comptabilisé à titre d'apports reportés.

Amortissement
Les immobilisations sont amorties en fonction de leur durée probable d'utilisation selon la méthode
de l'amortissement linéaire aux taux annuels suivants :

Taux

Bâtiments 2 %
Mobilier et équipement 25 %
Équipement informatique 50 %

Conversion des devises 
Les éléments monétaires d'actif et de passif libellés en devises sont convertis au taux de change en
vigueur à la date du bilan, tandis que les autres éléments d'actif et de passif sont convertis au taux
en vigueur à la date de l'opération. Les produits et les charges libellés en devises sont convertis au
taux en vigueur à la date de l'opération à l'exception des charges liées aux éléments non monétaires
d'actif et de passif, qui sont convertis au taux d'origine. Les gains et les pertes de change sur les
actifs et les passifs financiers sont inclus dans l'excédent (l'insuffisance) des produits par rapport
aux charges de l'exercice. Les gains ou les pertes de change sur les instruments financiers
détenus à des fins de transaction sont inclus dans les produits nets de placements présentés à
l'états des produits et charges.
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4 - SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT 
2009 2008

$ $
Ministère du Patrimoine canadien 4 100 000 3 970 000
Ministère de la Culture, des Communications et de la Condition
féminine 422 400 445 000
Ministère de la Culture de l'Ontario 50 000 50 000
Conseil des arts de Montréal 20 000 20 000
British Columbia Arts Council 9 700 6 000
Saskatchewan Ministry of Tourism, Parks, Culture and Sport 2 500 2 500
Ministère du Mieux-être, de la Culture et du Sport du
Nouveau-Brunswick 2 000 2 000
Prince Edward Island Department of Communities, Cultural Affairs
and Labour 500 500
Conseil des arts du Manitoba 1 000 1 000
Ministère des Affaires culturelles et du Tourisme de Terre-Neuve et
du Labrador 1 000 1 000

4 609 100 4 498 000

5 - PRODUITS AUTONOMES 
2009 2008

$ $
Monument-National (note 6) 918 541 791 049
Droits de scolarité 698 600 701 500
Inscriptions aux auditions 51 722 56 221
Abonnements à la bibliothèque 38 593 43 674
Autres 95 086 77 123

1 802 542 1 669 567

6 - MONUMENT-NATIONAL 
2009 2008

$ $
Produits

Location de théâtres et vente de biens et services 868 341 741 049
Commandites 50 200 50 000

918 541 791 049
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6 - MONUMENT-NATIONAL (suite) 
2009 2008

$ $
Charges

Locaux
Salaires 164 225 145 753
Frais d'exploitation 383 839 363 931

Structure d'accueil
Salaires 315 472 277 797
Accueil et diffusion 61 540 37 187
Services au public 75 012 54 924
Services aux producteurs 271 665 259 296

1 271 753 1 138 888
Insuffisance des produits par rapport aux charges, déduction faite de
l'amortissement (a) (353 212) (347 839)

(a) Cette insuffisance des produits par rapport aux charges, déduction faite de l'amortissement,
représente le coût d'utilisation du Monument-National à des fins pédagogiques. Ce coût est
compris dans les charges du fonds général.

7 - VIREMENT INTERFONDS 

Conformément à une résolution du comité de direction, un montant de 41 349 $ a été transféré du
fonds général au fonds de dotations affecté au fonds de bourses (12 697 $ en 2008).

8 - DÉBITEURS 
2009 2008

$ $
Comptes clients du Monument-National 42 865 53 790
Intérêts 58 895 50 754
Prêts aux étudiants, sans intérêt 837 975
Taxe sur les produits et services et taxe de vente du Québec 100 232 25 275
Autres 26 212 10 205

229 041 140 999
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9 - PLACEMENTS DE PORTEFEUILLE 
2009 2008

$ $
Encaisse 265 900 2 287 226

Certificats de dépôt, 1,20 % à 1,63 %, échéant à compter de
novembre 2010 jusqu'en décembre 2010 400 000

Bons du Trésor, 0,07 % à 2,21 % (0,76 % à 3,32 % en 2008) 860 302 1 341 402

Titres du marché monétaire, 0,18 % à 0,25 % (1,35 % à 2,66 % en
2008) 1 314 700 767 754

Parts de fonds communs de placement 446 262 504 390

Obligations (65 % gouvernementales, 70 % au 31 juillet 2008),
0,50 % à 10,13 % (0,5 % à 8,5 % en 2008), échéant à compter du
1er décembre 2010 jusqu'au 1er décembre 2036 5 194 055 4 982 474

Actions 5 003 433 4 643 113
13 484 652 14 526 359

10 - IMMOBILISATIONS 
2009

Amortissement Coût
Coût cumulé non amorti

$ $ $
Terrains 2 968 676 2 968 676
Bâtiments de l'École 5 780 766 1 905 128 3 875 638
Bâtiment du Monument-National 18 846 530 6 246 941 12 599 589
Mobilier et équipement (a) 1 733 841 1 076 631 657 210
Équipement informatique 385 746 354 322 31 424

29 715 559 9 583 022 20 132 537

2008
Amortissement Coût

Coût cumulé non amorti
$ $ $

Terrains 2 968 676 2 968 676
Bâtiments de l'École 5 775 966 1 789 512 3 986 454
Bâtiment du Monument-National 18 846 530 5 870 010 12 976 520
Mobilier et équipement 1 102 159 1 002 426 99 733
Équipement informatique 353 728 326 548 27 180

29 047 059 8 988 496 20 058 563

(a) Le mobilier et l'équipement incluent des immobilisations d'une valeur de 512 062 $ non mises
en service au 31 juillet 2009.
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11 - EMPRUNT BANCAIRE 

L'emprunt bancaire d'un montant autorisé de 300 000 $ ne comportait aucune garantie, portait
intérêt au taux préférentiel plus 1 % (3,25 %) et est venu à échéance le 31 janvier 2009.

12 - SUBVENTIONS GOUVERNEMENTALES PERÇUES PAR ANTICIPATION 

Les subventions gouvernementales perçues par anticipation représentent des ressources non
utilisées qui, en vertu d'affectations d'origine externe, sont destinées à couvrir les charges de
fonctionnement du fonds général du prochain exercice.

2009 2008
$ $

Solde au début 604 643 672 416
Montant constaté à titre de produits de l'exercice (604 643) (672 416)
Montants encaissés pour le prochain exercice

Ministère du Patrimoine canadien 549 893
Ministère de la Culture, des Communications et de la Condition
féminine 202 500
Ministère de la Culture de l'Ontario 33 750 33 750
Conseil des arts de Montréal 18 000 18 000
Saskatchewan Ministry of Tourism, Parks, Culture and Sport 2 000 2 000
Ministère des Affaires culturelles et du Tourisme de Terre-Neuve
et du Labrador 1 000 1 000

Solde à la fin 257 250 604 643

13 - APPORTS REPORTÉS 

Les contributions perçues par anticipation représentent des ressources non dépensées destinées à
couvrir les dépenses de fonctionnement du prochain exercice. Les variations survenues dans le
solde de ces contributions perçues par anticipation sont les suivantes :

2009 2008
$ $

Droits de scolarité
Solde au début 16 775 18 199
Montant constaté à titre de produits de l'exercice (16 775) (18 199)
Montant reçu au cours de l'exercice 17 200 16 775
Solde à la fin 17 200 16 775

Programme de leadership
Solde au début 144 886 157 197
Montant constaté à titre de produits de l'exercice (98 705) (102 311)
Montant reçu au cours de l'exercice 15 412 90 000
Solde à la fin 61 593 144 886
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13 - APPORTS REPORTÉS (suite) 
2009 2008

$ $
Visite de théâtre

Solde au début 32 898 40 000
Montant constaté à titre de produits de l'exercice (20 000) (7 102)
Montant reçu au cours de l'exercice 28 799
Solde à la fin 41 697 32 898

Autres apports reportés
Solde au début 218 831 119 169
Montant constaté à titre de produits de l'exercice (193 087) (114 163)
Montant reçu au cours de l'exercice 339 449 213 825
Solde à la fin 365 193 218 831

Total 485 683 413 390

14 - DETTE À LONG TERME 

Une subvention du ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine a été
obtenue au cours de l'année 1993 relativement au financement de 50 % des coûts de rénovation et
de restauration du Monument-National sous la forme d'une prise en charge du remboursement du
capital et des intérêts d'un emprunt hypothécaire d'un montant original de 8 800 000 $. Cet emprunt,
contracté par l’organisme, porte intérêt au coût des fonds du prêteur majoré de 0,75 %, est
renouvelable le 8 juin 2013, est remboursable par versements semestriels et est garanti par une
hypothèque de premier rang ainsi que par le transport de la promesse de subvention accordée. Au
31 juillet 2009, le solde de cet emprunt hypothécaire et de la subvention sous forme de prise en
charge s'élève à 2 724 371 $ (3 323 341 $ en 2008).

Une subvention du ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine a été
obtenue au cours de l'année 2002 en vertu du programme « Soutien aux équipements culturels »
dans le cadre du plan d'action « Agir en culture et en communication » relativement au financement
de 95 % des coûts pour le maintien des actifs, l'achat et l'installation d'équipements mobiliers
spécialisés et d'équipements informatiques. Cette subvention prend la forme d'une prise en charge
du remboursement du capital et des intérêts d'un emprunt à terme d'un montant original de
323 000 $. Cet emprunt, contracté par l'organisme, est garanti par une lettre de confort signée par
le ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine, porte intérêt au taux de
5 %, et est remboursable par versements semestriels de 16 150 $ jusqu'en septembre 2013. Au
31 juillet 2009, le solde de cet emprunt à terme et de la subvention sous forme de prise en charge
s'élève à 145 350 $ (177 650 $ en 2008).
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14 - DETTE À LONG TERME (suite) 

Une subvention du ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine a été
obtenue au cours de l'année 2004 en vertu du programme « Soutien aux équipements culturels »
dans le cadre du plan d'action « Soutien aux équipements culturels » relativement au financement
d'une portion des coûts pour accroître l'accès de la population aux biens, services et activités du
domaine culturel, par l'implantation d'équipements culturels de qualité respectant les critères de
professionnalisme en vigueur. Cette subvention prend la forme d'une prise en charge du
remboursement du capital et des intérêts d'un emprunt à terme d'un montant original de 150 000 $.
Cet emprunt, contracté par l'organisme, est garanti par une lettre de confort signée par le ministère
de la Culture, des Communications et de la Condition féminine, porte intérêt au taux de 5,3 % et est
remboursable par versements semestriels de 15 000 $ jusqu'en juin 2010. Au 31 juillet 2009, le
solde de cet emprunt à terme et de la subvention sous forme de prise en charge s'élève à 30 000 $
(60 000 $ en 2008).

Une subvention du ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine a été
obtenue au cours de l'exercice en vertu du programme « Aide aux immobilisations » relativement au
financement d'une portion des coûts pour accroître l'accès de la population aux biens, services et
activités du domaine culturel, par l'implantation d'équipements culturels de qualité respectant les
critères de professionnalisme en vigueur. Cette subvention prend la forme d'une prise en charge du
remboursement du capital et des intérêts d'un emprunt à terme d'un montant original de 438 200 $.
Cet emprunt, contracté par l'organisme, est garanti par une lettre de confort signée par le ministère
de la Culture, des Communications et de la Condition féminine, porte intérêt au taux de 6,8 % et est
remboursable par versements semestriels de 21 910 $ de janvier 2010 à janvier 2014 et par un
versement final de 241 010 $ en juillet 2014. Au 31 juillet 2009, le solde de cet emprunt à terme et de
la subvention sous forme de prise en charge s'élève à 438 200 $.

La juste valeur estimative des emprunts à terme au 31 juillet 2009 est de 591 957 $ (242 481 $ au
31 juillet 2008).

Les versements sur la dette à long terme au cours des cinq prochains exercices s'élèvent à
736 273 $ en 2010, à 739 079 $ en 2011, à 773 593 $ en 2012, à 809 906 $ en 2013 et à 279 070 $
en 2014. Ces versements font l'objet de subventions du ministère de la Culture, des
Communications et de la Condition féminine.
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15 - FONDS DE DOTATIONS 
2009

Fonds de la
chaire Fonds de la

Fonds de d'écriture chaire de mise
bourses dramatique en scène Total

$ $ $ $
Grevés d'affectations d'origine externe

Solde au début 4 547 420 178 051 857 000 5 582 471
Dons 131 267 5 000 136 267
Solde à la fin 4 678 687 178 051 862 000 5 718 738

Grevés d'affectations d'origine interne
Solde au début 1 101 457 300 000 1 401 457
Dons 8 855 8 855
Virement interfonds (note 7) 41 349 41 349
Solde à la fin 1 151 661 300 000 1 451 661

Total 5 830 348 178 051 1 162 000 7 170 399

2008
Fonds de la

chaire Fonds de la
Fonds de d'écriture chaire de mise

bourses dramatique en scène Total
$ $ $ $

Grevés d'affectations d'origine externe
Solde au début 4 264 577 178 051 852 000 5 294 628
Dons 282 843 5 000 287 843
Solde à la fin 4 547 420 178 051 857 000 5 582 471

Grevés d'affectations d'origine interne
Solde au début 1 077 882 300 000 1 377 882
Dons 10 878 10 878
Virement interfonds (note 7) 12 697 12 697
Solde à la fin 1 101 457 – 300 000 1 401 457

Total 5 648 877 178 051 1 157 000 6 983 928

16 - AFFECTATIONS D’ORIGINE INTERNE 

Conformément à trois résolutions du comité de direction au cours des exercices terminés les
31 juillet 2003, 2006 et 2008 un montant de 1 906 693 $ du solde de fonds non grevé d'affectations
du fonds général a fait l’objet d’une affectation d’origine interne. Ce montant est affecté au
remboursement du déficit actuariel du régime de retraite interentreprise à prestations déterminées.
Au cours de l'année, l'organisme a utilisé 378 928 $ pour le paiement d'une charge liée au déficit
actuariel du régime (316 423 $ en 2008).
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17 - RÉGIME DE RETRAITE 

L’organisme participe avec l'École nationale de ballet à un régime de retraite interentreprise à
prestations déterminées offert à tous ses employés permanents. Les charges de retraite s'élèvent à
478 531 $ (443 094 $ en 2008), incluant un montant de 378 928 $ (316 423 $ en 2008) comme
charge liée au déficit actuariel du régime.

L'organisme s'est engagé à verser, selon l'évaluation actuarielle au 1er janvier 2008, un montant de
1 121 743 $ pour le déficit actuariel sur une période de cinq ans, soit du 1er janvier 2008 au
31 décembre 2012. Les paiements anticipés au cours des prochains exercices s'élèvent à
291 422 $ en 2010, à 237 879 $ en 2011, à 125 393 $ en 2012 et à 30 137 $ en 2013.

18 - ÉCHANGE DE BIENS ET SERVICES 

L'organisme a choisi de ne pas constater les apports reçus sous forme de biens et services.

L'organisme a reçu certains biens et services gratuitement. La juste valeur de ces biens et services
établie par le commanditaire s'élève à 425 594 $ (397 222 $ en 2008).

19 - OBJECTIFS ET POLITIQUES EN MATIÈRE DE GESTION DES RISQUES FINANCIERS, 
ET RISQUES FINANCIERS 

Objectifs et politiques en matière de gestion des risques financiers 
L'organisme est exposé à divers risques financiers qui résultent à la fois de ses activités de
fonctionnement et d'investissement. La gestion des risques financiers est effectuée par la direction
de l'organisme.

L'organisme ne conclut pas de contrats visant des instruments financiers, incluant des dérivés
financiers, à des fins spéculatives. 

Risques financiers 
Les principaux risques financiers auxquels l'organisme est exposé ainsi que les politiques en
matière de gestion des risques financiers sont détaillés ci-après.
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19 - OBJECTIFS ET POLITIQUES EN MATIÈRE DE GESTION DES RISQUES FINANCIERS, 
ET RISQUES FINANCIERS (suite) 

Risque de change
L'organisme est exposé au risque de change en raison des placements de portefeuille libellés en
devises. Les placements de portefeuille libellés en devises aux 31 juillet 2009 et 2008 se détaillent
comme suit :

2009 2008
$ $

Dollar américain 1 654 525 2 352 169
Euro 1 117 975 623 885
Dollar néo-zélandais 272 958 260 290
Livre sterling 158 698 178 489
Yen 141 259 133 065
Couronne suédoise 85 091 50 242
Dollar australien 65 870 78 061
Franc suisse 59 746 104 227
Dollar de Singapour 41 602 44 234
Couronne danoise 40 355 72 252
Dollar hongkongais 38 144 25 162
Couronne norvégienne 18 030 28 189

L'organisme ne conclut pas de contrats visant à couvrir le risque de change auquel il est exposé.

Risque de taux d'intérêt
Les certificats de dépôt, les bons du Trésor, les titres du marché monétaire, les obligations et les
emprunts à terme portent intérêt à taux fixe et exposent donc l'organisme au risque de variations de
la juste valeur découlant des fluctuations des taux d'intérêt.

L'emprunt hypothécaire porte intérêt à taux variable et expose donc l'organisme à un risque de flux
de trésorerie découlant des variations des taux d'intérêt.

Les autres actifs et passifs financiers de l'organisme ne présentent aucun risque de taux d'intérêt
étant donné qu'ils ne portent pas intérêt.

Risque de crédit
En règle générale, la valeur comptable au bilan des actifs financiers de l'organisme exposés au
risque de crédit, après déduction des provisions applicables pour pertes, représente le montant
maximum du risque de crédit auquel l'organisme est exposé.

– Débiteurs :

Le risque de crédit de l'organisme provient principalement des débiteurs. Le solde des débiteurs
est géré et analysé de façon continue et, de ce fait, l'exposition de l'organisme aux créances
douteuses n'est pas importante.
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19 - OBJECTIFS ET POLITIQUES EN MATIÈRE DE GESTION DES RISQUES FINANCIERS, 
ET RISQUES FINANCIERS (suite) 

Au 31 juillet 2009, l'encaisse est détenue auprès d'une institution financière reconnue.

Risque de liquidité
La gestion du risque de liquidité vise à maintenir un montant suffisant de trésorerie et d'équivalents
de trésorerie et à s'assurer que l'organisme dispose de sources de financement sous la forme
d'emprunts bancaires de montant autorisé suffisant. L'organisme établit des prévisions budgétaires
et de trésorerie afin de s'assurer qu'il dispose des fonds nécessaires pour acquitter ses obligations.

Risque de marché
Les parts de fonds communs de placement et les placements en actions exposent l'organisme au
risque de variations de la juste valeur découlant des fluctuations des cours du marché.

20 - ENGAGEMENTS 

L'organisme s'est engagé, en vertu de contrats de service d'entretien ménager, de consultation, et 
de location d'équipement et d'un local échéant jusqu'en juin 2013, à verser une somme de
275 093 $. Les paiements minimums exigibles pour les prochains exercices s'élèvent à 193 032 $
en 2010, à 44 107 $ en 2011, à 23 136 $ en 2012, et à 14 818 $ en 2013.

21 - POLITIQUES ET PROCÉDURES DE GESTION DU CAPITAL 

L'organisme définit son capital comme étant ses soldes de fonds et ses objectifs en matière de
gestion du capital sont les suivants :

– Préserver sa capacité à poursuivre ses activités;
– Acquitter ses obligations financières.

L'organisme gère son capital principalement au moyen de subventions de fonctionnement, de
produits autonomes et par des produits de placements.

Afin de maintenir ou de rajuster sa structure de capital, l'organisme peut être amené à modifier les
dépenses prévues pour la réalisation de certaines de ses activités.

L'organisme n'est pas soumis, en vertu de règles extérieures, à des exigences concernant son
capital.




